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lette, Gadbois, Ward, J.-B.-A. Martin, Lévesque, Guay, Roy-
Carter, Prud'homme et McKenna-24.

Le section 34 étant alors lue,
A la suggestion de M. l'échevin Lavallée, le mot "qua-

hunte" est alors substitué aux mots "vingt-cinq", dans la
septième ligne de lanite section, et, ainsi amendée, elle
est agréée.

La section 35 étant lue, elle est agréée.
Sur ce M. l'échevin COUTURE, appuyé par M. l'échevin

NAULT,
Propose: Que la section suivante soit ajoutée après la

section 35:
"La Compagnie, dans l'avenir, ne prolonger-a pas ses

"voies dans la Ville de Montréal au del. des rues sur les-
"quelles il lui est permis de construire ses voies par le

Nault, Ma-

.. Lapointe,
>illard, L'E

N. Lapoin
Guay, Day

G étant lue,
ion de M. 1 i Lavallée, elle est amen-

'et qui seront applicables
dans les 3ème et 4ème 11-
agréée.

At the suggestion of Ald. Lavallée, tb
was substituted for the words "twenty-fivi
line thereof, and so amended it was agre

Section 35 being read, the same was ag
Ald. COUTURE thereupon moved, sé

NAULT
"That the following section be added 1
"The Company shall not hereafter exte

"the City of Montreal beyond the streets
"allowed to lay tracks under the present

The Council divided thereon.
Yeas: Gallery, Giroux, Couture, Laviol

jor, Mount and Lamoureux-8.
Nays: L. A. Lapointe, Larivière, Clear

Dagenais, Robillard, L'Espérance, Turne
bray, Lavallée, N. Lapointe, Ledaire, (
J. B. A. Martin,, Lévesque, Guay, Davi
Prud'homme and McKenn&a-23.

Section 36 being read.
At the suggestion of Ald. Lavallée the s

ed by striking therefrom the words "and
to all Companies, also" in the 5th and

appuyé ,

LaA dA2Ê2ËTE MUNiPALE DÈ ËON'Ë'itAL 'ÈHÈ ý&NICfjPAL


